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I - INTRODUCTION

L’identification des différents acteurs dans la chaîne du transport, de la formulation des politiques à la jouissance des retombées des programmes, est un premier pas vers le développement des capacités des GFN et de la société civile. En effet, l’étendue de leur responsabilité, les moyens dont ils disposent et les contraintes qui se posent à eux pour la réalisation des objectifs propres à chaque pays apparaît à travers leur mode d’intervention.

Le type d’organisation, le poids et la proximité des différentes structures intervenant dans le domaine par rapport aux centres de décisions et/ou aux populations, conditionnent les types d’éclairages et de correction à apporter.

La finalité essentielle du transport est la facilitation des déplacements des personnes et des biens pour l’amélioration des conditions de vie des populations, notamment de travail, de solidarité et aussi de loisirs.

Une incursion  dans la formulation des politiques de réduction de la pauvreté permettra de déceler si elles ont suffisamment pris en compte la part du transport dans la contribution aux grands équilibres, mais surtout dans la réduction de la souffrance et de la pauvreté des populations.

Autrement dit, il s’agira pour le GFN et la société civile de s’interroger sur le mode de prise en charge des aspects liés à la réduction de la pauvreté, sur la pertinence des moyens utilisés à cet effet.  

CHAPITRE I : GENESE DES POLITIQUES DE TRANSPORT

C’est en 1991 que le Gouvernement du Sénégal entreprit la mise en œuvre du premier Programme d’Ajustement Sectoriel des Transports (PAST) qui devait permettre la restauration des capacités des infrastructures de transport sérieusement affectées durant la longue récession des années 80-90.

De 1961 à 1981, c’est le plan National de Développement qui constituait le document d’orientation de la politique en la matière, suivant cinq plans quadriennaux de développement.

Ces plans mettaient  l’accent sur la création et le développement du réseau routier : il s’agissait alors de créer les conditions d’une intégration administrative et politique d’une part, et, de soutenir les secteurs productifs au détriment de l’entretien du réseau, d’autre part.

De 1981 à 1990, l’entretien devient une préoccupation des pouvoirs publics, à travers les orientations du plan de développement. Cependant, les ressources internes suffisantes n’ont jamais pu être dégagées.

Le PAST s’investit plus sur la gestion des routes en s’intéressant ainsi à l’efficacité des actions :

· 80 % des ressources sont consacrés à l’entretien

· privatisation de l’exécution des travaux d’entretien
· acquisition d’outils modernes de programmation
Quatre traits caractérisent les politiques ici exposées.

· Un très grand accent a été mis sur les infrastructures de transports au détriment des moyens de déplacement ;

· Une plus grande implication des organismes publics et des bailleurs de fonds ;
· L’absence d’intégration des politiques isolées des organismes de développement dans le cadre de la politique nationale ;
· L’insuffisance de la prise en compte des moyens de transport ;
· La marginalisation du monde rural dont la correction a nécessité la mise en place d’une Stratégie Nationale de Transport rural.

CHAPITRE II : POLITIQUE DE TRANSPORT RURAL

L’élaboration de la Stratégie Nationale de Transport Rural a connu deux étapes : une phase d’étude et une phase de validation.

Le document de stratégie nationale de transport rural, dont il est prévu la révision régulière insiste sur six (6) principes :

· Satisfaire la demande sociale pour les groupes les plus défavorisés ;

Renforcer la contribution du secteur dans la création d’emplois ;

· Diminuer les coûts de transport par la promotion des Moyens Intermédiaires de Transport (MIT) ;

· Prendre en compte les aspects écologiques ;

· Mettre en place un système de gestion décentralisé et participatif ;

· Assurer une cohérence dans les programmes et une synergie dans les actions.

La dynamique de croissance de l’économie sénégalaise notée depuis quelques années avec un taux moyen du PIB de 5% (1996-1999) a été principalement portée par les secteurs secondaire et tertiaire qui représentent plus de 70% du PIB, mais concentrés en milieu urbain.

Le transport en zones rurales a toujours été le talon d’Achille de la chaîne de transport, ceci du fait d’un manque criard d’infrastructures (ou de leur dégradation constante) et de services de transport adéquats.

Le plan d’actions prioritaire a retenu les actions suivantes à mettre en œuvre entre 2003-2005 en termes d’infrastructures de soutien comprend entre autres la Réhabilitation et la Construction de routes en terre.

A ce niveau, les principales contraintes identifiées sont :

· un cadre institutionnel inadéquat ;

· des standards de construction très élevés ;

· une insuffisance du système de financement ;

· le coût élevé des services de transport motorisé ;

· la faiblesse des capacités de planification, de programmation et 
de gestion des acteurs ;

· l’inégalité hommes /femmes dans le traitement des besoins en transport.

A l’évidence, les standards de construction élevés, la faiblesse des ressources financières et des capacités de gestion et l’absence d’un système adéquat de planification et de programmation sont à l’origine du déficit de leur maintenance.

Le trafic régional des voies d’eau a fortement diminué mais conserve une activité intense à l’échelle locale grâce aux transports piroguiers, des passagers et marchandises surtout sur le fleuve Sénégal, le Sine, dans les îles du Saloum et la région naturelle de la Casamance.

L’inter modalité avec la route se heurte cependant à de nombreuses contraintes dans ces différentes localités, avec comme résultat des ruptures de charges très longues et onéreuses pour le transport des personnes et des marchandises.

La situation actuelle de dégradation de ce réseau de 906 Km constitue un sérieux handicap à l’inter modalité rail route.

La route assure près de 90 % des déplacements, mais le trafic n’y dépasse guère 10 véhicules par jour. Les populations comptent principalement sur les moyens intermédiaires de transport (MIT) qui présentent l’avantage de l’adaptabilité à la demande en matière de trafic.

On dispose d’une expérience dans la fabrication et la vulgarisation de charrette, de calèche et de brouettes, à travers des unités industrielles ou artisanales depuis les années 60.

Les lois, règlement et normes à prendre devraient permettre de modifier certaines règles portant sur les infrastructures, les moyens de transport et les services de transport jugés inadéquats ou de faire observer la réglementation du trafic.

Par l’approche genre, la création de structures de gestion des infrastructures et de services de transport doit comporter une masse critique de femmes capables d’amener les instances de décision à prendre en compte leurs problèmes spécifiques.

Pour la sélection des programmes présentés par la communauté rurale, les critères suivants seront mis en avant : la production agricole, la taille du réseau existant, la population polarisée, le trafic et l’organisation de l’entretien.

La Communauté Rurale assure la maîtrise d’ouvrage du réseau routier situé sur le territoire de la communauté rurale y compris les routes et pistes de production qui n’ont pas un caractère privé. Cependant, elle peut déléguer tout ou partie de ces missions de maîtrise d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre par la signature de conventions avec  le secteur privé, les sociétés de développement ou les structures de l’Etat.

Les routes rurales à vocation commerciale (arachidières, cotonnières, rizicoles ou maraîchères), devront être entretenue avec la participation des sociétés de développement rural concernées et les communautés des usagers (producteurs, transporteurs…).

Enfin, sur les itinéraires empruntés par les femmes pour les besoins de leurs activités domestiques ou de production, un appui s’avère nécessaire de la part de l’Etat ou les autres partenaires pour supporter les coûts des investissements.

CHAPITRE III : LES PRINCIPALES PARTIES PRENANTES

Le Ministère des Infrastructures, de l’Equipement et des Transports est la principale institution centrale chargée de conduire la politique de l’Etat en matière de transport.

Ce département « prépare et met en œuvre la politique arrêtée par le Chef de l’Etat dans les domaines des infrastructures, de l’équipement, des travaux publics et des transports routiers, ferroviaires, aériens et maritimes ».

Il comporte trois organes importants dans l’exécution de sa mission : ce sont la Direction des travaux publics, l’Agence Autonome des travaux routiers et du Conseil des Routes, la Direction des Transports terrestres.

La Direction des travaux publics est chargée entre autres de la planification des programmes routiers et de suivi de sa mise en œuvre. 

Elle peut apporter son assistance technique aux collectivités locales qui en font la demande.

C’est le lieu de souligner l’ancrage du Comité National du transport rural et du Secrétariat Exécutif du Transport rural à la Direction des Travaux Publics.

L’Agence Autonome des Travaux routiers et du Conseil des Routes sont respectivement l’organe d’exécution et l’organe d’orientation.

La direction des Transports Terrestres est chargée « d’étudier, de planifier, de promouvoir, de réglementer, de contrôler et de coordonner les activités pouvant concourir au déplacement de tous les modes de transports terrestres ». 

Le Conseil Exécutif des Transports urbains de Dakar (CETUD) est chargé de la mise en œuvre et du suivi de l’application de la politique sectorielle des transports publics définie par l’Etat pour la région de Dakar.

A  priori, les travaux publics et les transports ne sont pas cités parmi les compétences transférées aux Collectivités locales. Ces prérogatives ne sont citées que pour ce qui concerne la communauté rurale par les dispositions de l’article 195 du Code des Collectivités Locales. 

La mise en œuvre de cette disposition est appliquée conformément au plan d’aménagement forestier régi par le Code forestier. Il est noté l’absence des préoccupations de transport dans les plans locaux de développement.

CHAPITRE IV : ANALYSE DES DIFFERENTES POLITIQUES DE TRANSPORT

Pour atteindre l’objectif de réduire la pauvreté de moitié d’ici 2015, le Gouvernement devra mettre en place de manière soutenue une politique économique et sociale permettant de relever significativement ses performances socio-économiques afin d’inscrire le pays dans une voie de développement humain durable.

L’analyse des politiques de transport  permet de faire les commentaires suivants :

· Par rapport aux infrastructures

L’incidence varie beaucoup avec le niveau d’aménagement des infrastructures.

Sur les sentiers, l’incidence est nulle sur les différents aspects de réduction de la pauvreté, elle est même négative sur la santé des populations.

Sur les pistes, cette incidence s’améliore nettement, mais reste faible sur l’accès à l’eau, et la solidarité – loisirs.

Sur les voies d’eau, cette incidence est positive sur la plupart des composantes de la réduction de la pauvreté.

Enfin, sur route aménagée, l’incidence est très positive sur tous les aspects de réduction de la pauvreté.

Ceci montre donc l’importance des infrastructures bien aménagées et entretenues sur la vie des populations.

· Par rapport aux moyens de transport

Par rapport à ces modes de transport, il ressort de l’analyse que l’incidence est nulle si le transport se fait à pied ou à dos d’âne, ou par charrettes, et même négative sur le plan de la santé des populations.

Par contre, cette incidence est positive s’il s’agit de transport par vélo ou par véhicules motorisés.

Une revue du Programme National d’Infrastructures Rurales (PNIR) montre que son intervention est multisectorielle (hydraulique, santé, éducation, infrastructures etc.), et par conséquent, peut constituer un handicap quant à l’objectif de mettre un accent particulier sur le développement du transport rural.

L’autre aspect important est l’entretien des pistes une fois réalisées. En effet, l’expérience a montré que l’entretien des routes a toujours fait défaut, en particulier celui des routes rurales qui ont toujours été délaissées au profit des routes nationales et départementales.

Les travaux à la régie consistent à faire exécuter des travaux, notamment l’entretien courant, par le personnel et le matériel mis à la disposition de la structure chargée de la gestion et de l’exploitation du réseau routier.

Au Sénégal, la régie a été introduite dès les années 70 pour répondre aux besoins pressants d’entretien après le boom constaté dans la construction de nouvelles routes entre les années 60 et 70.

Avec la réforme de 1992, la régie a été supprimée au profit de travaux à l’entreprise, avec comme conséquences aujourd’hui, le triplement du budget alloué par l’Etat à l’entretien des routes, sans que le niveau de service ne soit à la hauteur de l’investissement consenti.

CHAPITRE V : RECOMMANDATIONS

Au terme de cette revue documentaire sur la problématique du transport rural et pauvreté, au regard des aspects liés à la mobilité et à l’accessibilité, nous pouvons, compte tenu des objectifs que s’est fixés le GFN-Sénégal, énoncer les recommandations suivantes :

1- Dans le cadre de l’élaboration du Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP), les organisations de la société civile (syndicats, ONG, etc.) ont mis en place un collectif qui ambitionne à terme de créer un observatoire de la pauvreté. Le GFN Sénégal devra intégrer ce collectif pour une prise en compte des aspects liés au transport et également profiter de cette tribune pour développer son plaidoyer.

2- La cellule de suivi pour la mise en œuvre du DSRP a mis en place au niveau des onze régions que compte le Sénégal des comités pour le pilotage et le suivi des projets et programmes. Ces comités sont composés de membres de l’administration déconcentrée, des élus locaux et de la société civile. Le GFN devra intégrer ces comités à travers les organisations de la société civile membres statutaires desdits comités. De par sa présence, le GFN pourra alors apporter toute son expertise pour une meilleure prise en compte des aspects liés au transport de manière générale.

3- Le GFN, es qualité membre du comité national sur le transport rural, doit axer son travail sur la réflexion en jouant le rôle de laboratoire d’idées ; toutefois, ce travail passe nécessairement par l’appropriation du document de stratégie nationale pour le transport rural.

4- Le GFN, en sa qualité d’organisation de la société civile devra élaborer un plan de communication pour sous tendre son plaidoyer pour une prise en compte effective des aspects liés au transport au même titre que les autres sous secteurs sociaux : éducation, santé, etc.

5- Les organismes de base n’ayant pas été associés dans la validation de la stratégie constitue une insuffisance et par conséquent une non appropriation par ces derniers.

Le GFN, de par sa présence au sein du Comité National de Transport Rural (CNTR), devra aider à la correction de cette démarche, notamment en demandant l’intégration des Comités de Base dans la phase évaluation.

6- L’appréciation de l’incidence du transport rural sur la Lutte Contre la Pauvreté est générale ; il y’a lieu d’introduire des indicateurs de performance qui tiennent compte de la dimension pauvreté dans le transport rural, de manière spécifique et mesurable.

7- Dans les enquêtes menées, il est décelé le peu d’implication des agences d’exécution dans l’élaboration des documents du DSRP. Une correction doit être apportée à ce niveau au moment du suivi – évaluation des programmes.

8- Développement d’un plaidoyer et d’une capacitation auprès des  OCB : Organisations Communautaires de Base  (Associations, GIE, ASC, GPF etc.) pour l’appropriation des politiques et stratégie d’une part, et la mise en œuvre d’autre part.
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